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[Les annexes suivent]
WIPO FOR OFFICIAL USE ONLY 

	RÉSUMÉ DU PROJET

	Code du projet
	DA_1_4_10_11_23

	Intitulé
	Développement de la filière musicale et des nouveaux modèles économiques de la musique au Burkina Faso et dans tous les autres pays de l’Union économique et monétaire ouest-africaine (UEMOA)

	Recommandation du Plan d’action pour le développement
	Recommandations nos 1;  4;  10;  11 et 23.

	Budget du projet
	Total : 568 200 francs suisses

	Durée du projet
	42 mois (durée initiale de 30 mois + prolongation de 12 mois convenue à la trente et unième session du CDIP)

	Principaux secteurs/domaines de l’OMPI concernés
	Secteur du développement régional et national

	Brève description du projet
	La musique est l’un des secteurs économiques les plus prometteurs en Afrique.  Elle bénéficie d’un fort taux de croissance, d’un grand potentiel en termes d’emplois et contribue au rayonnement culturel des pays.  Sur le continent, la consommation de musique en ligne a proliféré mais le secteur n’a pas encore pleinement tiré parti des opportunités de l’environnement numérique et des nouveaux modèles économiques de la musique.
Les plateformes de partage et les services d’abonnement sont en pleine expansion.  De nouveaux modèles économiques et comportements de consommation se développent rapidement.  De nouveaux acteurs sont arrivés, tels les opérateurs de téléphonie qui s’intéressent aux contenus audiovisuels et musicaux.
Toutefois, la plupart de ces nouveaux modèles économiques ne génèrent que peu de revenus pour les titulaires de droits d’auteur et droits connexes, c’est-à-dire ceux qui créent et investissent dans les contenus et services.  Cette situation est en partie due à la faible structuration de la chaîne de valeur, tributaire d’un écosystème culturel fragile et fragmenté.
Cet état de fait conduit à une faible rémunération des ayants droit et à une augmentation des exploitations non autorisées.  Selon le rapport mondial de la CISAC relatif à l’année 2019, les redevances de musique collectées par ses sociétés membres ont atteint près de 9 milliards d’euros, mais la part du continent africain considéré dans son ensemble a représenté moins de 1%, les revenus issus des contenus numériques restant à des niveaux très bas.
Le projet a prévu une série d’activités étroitement liées, notamment la réalisation d’études, des formations pratiques et l’incitation à un dialogue intersectoriel entre les principaux acteurs de l’écosystème musical autour des objectifs suivants :
I.	Promouvoir une meilleure compréhension et utilisation des cadres juridiques et réglementaires du droit d’auteur et des droits connexes auprès des États membres bénéficiaires du projet et des professionnels dans le cadre des nouveaux usages et de l’exploitation de la musique en ligne.
II.	Promouvoir auprès des professionnels de la musique et des utilisateurs la connaissance des mécanismes de gestion collective et de négociation contractuelle relatifs à la gestion des droits numériques.
III.	Favoriser et développer les pratiques de gestion et de concession de licences relatives aux utilisations en ligne permettant l’exploitation licite des contenus sur les plateformes de diffusion en continu et d’autres types de plateformes en ligne, la création de revenus pour les titulaires de droits et la lutte contre le piratage.
IV.	Permettre aux régulateurs du secteur de la communication de moderniser leurs cahiers des charges pour mieux tenir compte des aspects liés au droit d’auteur.
V.	Analyser les conditions de mise en place d’une stratégie régionale de valorisation du marché de la musique numérique dans les pays bénéficiaires, en vue de faire du secteur un levier de croissance durable.
VI.	Promouvoir l’amélioration des conditions sociales des créateurs pour favoriser la structuration et le développement d’une chaîne de métiers novatrice et cohérente dans la filière musicale.
VII.	Mettre au point des outils de référence afin de permettre au personnel judiciaire de traiter les différends liés à la musique dans l’environnement numérique.
VIII.	Appuyer l’élaboration d’une stratégie régionale visant à promouvoir la mise au point d’outils adaptés.

	Chef de projet
	Mme Sherine Greiss, coordonnatrice principale chargée du développement du droit d’auteur, Département de la coopération pour le développement, Secteur du développement régional et national.

	[bookmark: _Hlk206506068]Liens avec les résultats escomptés dans le programme de travail et budget
	2.1 Élaboration de cadres normatifs internationaux équilibrés et efficaces pour la propriété intellectuelle.
4.1 Utilisation plus efficace de la propriété intellectuelle au service de la croissance et du développement de l’ensemble des États membres et de leurs régions et sous-régions respectives, notamment grâce à l’intégration des recommandations du Plan d’action pour le développement.
4.2 Mise en place d’écosystèmes équilibrés et efficaces en matière de propriété intellectuelle, d’innovation et de création dans les États membres.
4.3 Mise en valeur des connaissances et des compétences en matière de propriété intellectuelle dans tous les États membres.

	Aperçu de la mise en œuvre du projet
	On trouvera ci-après un aperçu de la mise en œuvre du projet, reposant sur les indicateurs de réussite décrits dans le descriptif de projet révisé et approuvé (CDIP/23/13).
On trouvera également un aperçu de l’état d’avancement du projet dans le catalogue répertoriant les projets du Plan d’action pour le développement et les résultats à l’adresse
https://dacatalogue.wipo.int/projects/DA_1_4_10_11_23
Étude exploratoire
L’étude exploratoire sur le développement de la filière musicale et des nouveaux modèles économiques dans les pays de l’UEMOA avait pour but de préciser les besoins de tous les pays bénéficiaires.  Elle a été achevée et validée par tous les coordonnateurs à la première réunion de coordination annuelle tenue à Abidjan (Côte d’Ivoire), en novembre 2022.
Communication avec les coordonnateurs
Des réunions périodiques ont été organisées pour maintenir une communication et un contact réguliers entre l’équipe chargée du projet et les huit coordonnateurs nationaux.  Ces réunions ont permis d’examiner l’état d’avancement du projet, d’actualiser les besoins des pays, de définir les étapes suivantes et d’anticiper les difficultés et risques potentiels.
Réunions de coordination annuelles des coordonnateurs du projet
· Réunion de coordination annuelle, les 23 et 24 novembre 2022 à Abidjan (Côte d’Ivoire)
Lors de la première réunion de coordination annuelle tenue à Abidjan, les réflexions que les coordonnateurs ont menées avec les différents spécialistes et l’équipe de l’OMPI ont conduit à l’établissement d’un document intitulé Stratégie de mise en œuvre : liste des activités prioritaires.  Ce document a pour objet de renforcer, développer et affiner les activités prévues dans le descriptif de projet (CDIP/23/13).  La réunion a précisé les priorités du projet, telles que définies par les pays bénéficiaires, et a facilité la communication avec et entre les coordonnateurs.
· Réunion annuelle des organisations de gestion collective et des coordonnateurs des pays de l’UEMOA, les 14 et 15 juin 2023 à Abidjan (Côte d’Ivoire)
Immédiatement après le premier atelier national tenu à Abidjan, l’OMPI et l’UEMOA ont organisé et cofinancé une réunion de deux jours destinée à tous les responsables des organisations de gestion collective et coordonnateurs du projet (16 participants).
· Réunion de coordination annuelle, le 26 avril 2024 à Cotonou (Bénin)
La réunion qui s’est tenue à Cotonou a rassemblé les coordonnateurs des huit pays de l’UEMOA, les responsables des organisations de gestion collective et les principaux partenaires.  Elle a été organisée pour assurer la coordination et le suivi du projet et pour examiner les défis à relever et les activités à venir.  Elle a permis aux coordonnateurs de faire le point sur la mise en œuvre du projet et de réfléchir aux moyens de résoudre les difficultés rencontrées.  Les coordonnateurs ont adopté un calendrier pour les activités à venir et ont formulé des recommandations.
· Réunion de coordination annuelle, le 28 mai 2025 à Dakar (Sénégal)
La réunion de Dakar a rassemblé les coordonnateurs du projet, les responsables des organisations de gestion collective ou leurs représentants, ainsi que des membres du personnel de l’OMPI.  Elle a examiné les résultats du projet et défini l’orientation stratégique pour assurer la durabilité et le suivi des résultats obtenus, notamment concernant la mise à profit des enseignements tirés dans les pays bénéficiaires.  Un plan d’action pour les organisations de gestion collective de l’UEMOA a été présenté par la Société sénégalaise du droit d’auteur et des droits voisins (SODAV) et examiné par les coordonnateurs, les représentants des organisations de gestion collective et l’OMPI.
Ateliers nationaux à l’intention des principaux acteurs du secteur de la musique et dialogues intersectoriels
· Premier atelier national sur les pratiques en matière de concession de licences et de conclusion de contrats et sur le dialogue intersectoriel dans le secteur de la musique, Abidjan (Côte d’Ivoire), les 12 et 13 juin 2023
Cet atelier de deux jours a réuni 100 participants représentant la filière musicale du pays, et a porté sur des sujets tels que la concession de licences, les identifiants et la gestion des droits.  En outre, cette manifestation a favorisé des échanges intersectoriels public-privé entre les principaux acteurs du secteur de la musique.  Il s’agissait d’un atelier pilote et, lors d’une réunion de suivi, les coordonnateurs ont proposé quelques adaptations et ont affiné les sujets à aborder dans le cadre des futurs ateliers, compte tenu des priorités nationales.  Il a également été convenu que chaque atelier serait adapté à l’issue des débats menés avec le coordonnateur du pays considéré.
· Deuxième atelier national à l’intention des principaux acteurs du secteur musical et dialogue intersectoriel, Cotonou (Bénin), du 23 au 25 avril 2024
Ce deuxième atelier national et dialogue intersectoriel destiné aux principaux acteurs du secteur de la musique a réuni plus de 60 représentants de la chaîne de valeur musicale du Bénin, les organisations de gestion collective, les coordonnateurs ainsi que des spécialistes internationaux.  98% des participants ont déclaré être satisfaits ou très satisfaits de cet atelier national à Cotonou.  Cet atelier et dialogue intersectoriel a servi de cadre à des discussions sur le développement de la chaîne de valeur musicale et de nouveaux modèles économiques de la musique au Bénin;  il a aussi été l’occasion d’échanger des données d’expérience et de tisser des réseaux.  Une liste de recommandations a été établie.
· Troisième atelier national et dialogue intersectoriel, Lomé (Togo), les 12 et 13 novembre 2024
Le troisième atelier national et dialogue intersectoriel à Lomé a réuni 45 acteurs clés du secteur de la musique au Togo, les responsables des organisations de gestion collective et les coordonnateurs du projet, ainsi que des spécialistes internationaux, régionaux et nationaux.  95% des participants ont déclaré être satisfaits ou très satisfaits de cet atelier.  Les participants ont débattu du développement de la chaîne de valeur musicale et de nouveaux modèles économiques;  ils ont également échangé des données d’expérience et tissé des réseaux.  L’atelier a notamment informé les participants de l’état d’avancement du projet de loi sur la protection du droit d’auteur, des droits connexes et des expressions du folklore qui a été adopté par le Gouvernement du Togo le 26 octobre 2023.
· Quatrième atelier national et dialogue intersectoriel, Dakar (Sénégal), les 27 et 28 mai 2025
Le quatrième atelier national et dialogue intersectoriel à l’intention des principaux acteurs du secteur de la musique a réuni quelque 70 participants, notamment les acteurs clés de la filière musicale au Sénégal, les responsables des organisations de gestion collective et les coordonnateurs du projet, les juges de tous les pays de l’UEMOA, ainsi que des spécialistes internationaux, régionaux et nationaux.  Le taux de satisfaction des participants a atteint 97%.
Formation et réunion des organisations de gestion collective
· Réunion annuelle des organisations de gestion collective et des coordonnateurs des pays de l’UEMOA, les 14 et 15 juin 2023 à Abidjan (Côte d’Ivoire)
Immédiatement après le premier atelier national, l’OMPI et l’UEMOA ont organisé et cofinancé une réunion de deux jours destinée à tous les responsables des organisations de gestion collective ainsi qu’aux coordonnateurs du projet des huit pays bénéficiaires de l’UEMOA.  Les 16 participants ont également été invités à participer à l’atelier national sur la conclusion de contrats et la concession de licences qui était organisé juste avant leur réunion annuelle.
· Deuxième réunion annuelle des organisations de gestion collective et des coordonnateurs des pays de l’UEMOA, Cotonou (Bénin), le 26 avril 2024
La deuxième réunion des organisations de gestion collective à Cotonou leur a permis de faire le point sur l’évolution de la situation depuis leur première réunion.  Des solutions s’offrant aux organisations de gestion collective sur le plan des technologies de l’information ont été présentées, en premier lieu le système WIPO Connect;  le bureau béninois du droit d’auteur (BUBEDRA) a ensuite témoigné de son expérience quant à la dématérialisation du système de perception des redevances.  L’UEMOA a fait le point sur la mise en œuvre de la Directive n° 07/2023/CM/UEMOA relative à l’harmonisation des dispositions concernant le droit à rémunération au titre de la copie privée dans ses États membres.
· Formation sur la gestion collective et réunion des organisations de gestion collective, Dakar (Sénégal), le 28 mai 2025
Dans le cadre du quatrième atelier national, une séance de formation à la gestion collective a été organisée.  Elle a porté sur les mesures d’identification technique, les métadonnées et les outils de gestion des droits.  Les organisations de gestion collective de l’UEMOA ont également pris part à la réunion de coordination annuelle.  Les organisations de gestion collective participantes ont acquis une meilleure connaissance des mesures d’identification technique, des métadonnées et des outils de gestion des droits.
Formations à l’intention des magistrats et du personnel judiciaire
· Premier atelier pilote national de formation à l’intention des magistrats et du personnel judiciaire au Togo, 14 novembre 2024, Lomé (Togo)
Cet atelier pilote national de formation au Togo a réuni 24 participants, dont des magistrats et du personnel judiciaire ainsi que des spécialistes.  Il a permis de conceptualiser et de préparer l’organisation de l’atelier sous-régional.  Le taux de satisfaction des participants a atteint 94%.
· Atelier sous-régional hybride à l’intention des magistrats et du personnel judiciaire de la région de l’UEMOA, 26 mai 2025, Dakar (Sénégal)
L’atelier sous-régional hybride organisé à l’intention des magistrats et du personnel judiciaire de la région de l’UEMOA a réuni quelque 60 participants en présentiel à Dakar et 30 participants en ligne, notamment des magistrats et du personnel judiciaire des huit pays de l’UEMOA.  Le taux de satisfaction des participants a atteint 97%.  La formation a abordé les aspects juridiques, contractuels et judiciaires de l’exploitation de la musique en ligne ainsi que les questions relatives aux atteintes portées au droit d’auteur et aux droits connexes.
Guide annoté relatif à la jurisprudence de référence
Les spécialistes ont mis la dernière touche au guide annoté relatif à la jurisprudence de référence dans les pays africains francophones, en consultation avec les coordonnateurs et le Secrétariat de l’OMPI.  L’ouvrage prend en compte les besoins spécifiques de la région de l’UEMOA.  Les décisions qui y sont rassemblées et examinées concernent principalement la musique et surtout la musique exploitée par des moyens numériques.  Le guide a été présenté lors de l’atelier sous-régional hybride à l’intention des magistrats et du personnel judiciaire, tenu le 26 mai 2025 à Dakar (Sénégal).
Préparatifs en vue d’un dialogue/d’une formation avec les responsables de la réglementation du secteur de la communication
Des préparatifs ont été lancés en vue d’un dialogue et d’une formation avec les responsables de la réglementation du secteur de la communication, mais cette réunion n’a pas pu avoir lieu en raison d’imprévus.  Les pays bénéficiaires ont été invités à exprimer leur intérêt à accueillir cette activité, et la Société sénégalaise du droit d’auteur et des droits voisins (SODAV) a confirmé que le Sénégal serait honoré d’organiser cette activité.  Le Secrétaire permanent de la plateforme des régulateurs des États membres de l’UEMOA et de la Guinée a exprimé son soutien et proposé d’organiser un séminaire hybride à l’intention des responsables de la réglementation et des organisations de gestion collective de l’UEMOA.  L’activité aurait pour but de permettre aux régulateurs du secteur de la communication de moderniser leurs cahiers des charges pour mieux tenir compte des aspects liés au droit d’auteur.
Module de formation à distance sur la gestion des droits de la musique dans le domaine audiovisuel
Il a été convenu lors de l’élaboration du plan de mise en œuvre du projet que le module de formation à distance sur la gestion des droits de la musique dans le domaine audiovisuel ne constituerait pas une réalisation officielle du projet.

	Principaux résultats et effets du projet

	1. Compréhension claire du rôle et du mandat de l’OMPI
Une idée précise et une connaissance parfaite des services fournis par l’OMPI pour aider les États membres à développer leur écosystème du droit d’auteur et leurs industries de la création tout en protégeant leurs créateurs ont été acquises.
2. Renforcement de la coopération régionale
Un réseau solide et durable a été établi entre les coordonnateurs et les organisations de gestion collective des pays de l’UEMOA.  De nouveaux canaux de communication ont été créés pour favoriser la collaboration continue au-delà du projet.
3. Amélioration des capacités des parties prenantes
Les parties prenantes de toute la région de l’UEMOA ont acquis une meilleure connaissance du droit d’auteur et des droits connexes dans le secteur de la musique numérique.  Les capacités ont été améliorées dans des domaines tels que les cadres juridiques, la gestion des droits numériques, les contrats types, la concession de licences et les atteintes portées en ligne.
4. Renforcement des compétences des organisations de gestion collective
Les organisations de gestion collective ont renforcé leurs compétences en matière de gestion des droits sur les œuvres musicales, notamment concernant les utilisations en ligne.  Il y a eu un échange de connaissances sur les métadonnées, les outils de gestion des droits et les solutions offertes par les technologies de l’information pour la gestion collective.
5. Amélioration des cadres juridiques et judiciaires
· Les magistrats et le personnel judiciaire de toute la région de l’UEMOA ont acquis des connaissances spécialisées en matière d’application du droit d’auteur dans le domaine de la musique numérique.
· La création d’un guide annoté relatif à la jurisprudence de référence a renforcé la cohérence régionale et l’accès aux décisions judiciaires.
· Il a été proposé de numériser et diffuser les décisions judiciaires par l’intermédiaire de WIPO Lex pour offrir une meilleure accessibilité.
6. Progrès sur le plan législatif
· De nombreux pays de l’UEMOA ont fait avancer la législation nationale sur le droit d’auteur en prenant appui sur la directive, et des projets de loi, des décrets et des révisions sont en cours d’élaboration.
· La nouvelle directive régionale sur l’harmonisation du droit à rémunération pour copie privée au sein de l’UEMOA a été adoptée le 22 septembre 2023.
· Dans le cadre d’un autre projet de l’OMPI offrant une assistance dans le domaine législatif, une boîte à outils et un guide visant à faciliter la mise en œuvre et la transposition de la directive de l’UEMOA sur la copie privée ont été élaborés.
· Des progrès ont été accomplis dans les pays de l’UEMOA concernant la révision de la législation nationale sur le droit d’auteur dans le domaine de la copie privée.  Par exemple :
· Au Sénégal, un projet de décret sur la copie privée a été adopté en 2024.
· En Guinée-Bissau, une nouvelle loi relative au droit d’auteur et aux droits connexes a été adoptée par le Conseil des ministres en novembre 2023, les étapes suivantes vers l’adoption et l’approbation étant encore en cours.
· Au Togo, le projet de loi sur la protection du droit d’auteur, des droits connexes et des expressions du folklore a été adopté par le gouvernement le 26 octobre 2023.
· Au Bénin, la loi n° 2005-30 du 5 avril 2006 sur le droit d’auteur et les droits voisins est en cours de révision.
· En Côte d’Ivoire, le décret n° 2021-632 du 20 octobre 2021 sur la rémunération des reproductions est entré en vigueur en avril 2022.
· Au Burkina Faso, le décret n° 2020-0764/PRES/PM/MCAT/MINEFID sur la perception de la rémunération des reproductions pour copie privée est entré en vigueur le 16 septembre 2020.
7. Collaboration inclusive et intersectorielle
La participation efficace des ministères, des organismes de réglementation, du secteur privé et du pouvoir judiciaire a favorisé l’adoption d’approches écosystémiques en matière de gouvernance de la musique numérique.  Un dialogue ouvert a contribué à créer un espace de collaboration pour traiter les questions juridiques, économiques et technologiques dans la filière musicale.
8. Élaboration de stratégies régionales
Des stratégies sous-régionales et régionales ont été étudiées, portant sur les modèles de rentabilité, les marchés de la musique numérique et les accords de réciprocité pour les sociétés de gestion collective.
9. Mise en œuvre et coordination du projet
La participation des coordonnateurs et la mise en place de mécanismes de communication permanents ont contribué de manière significative à l’efficacité du projet.  Les enseignements tirés ont permis d’affiner les stratégies de mise en œuvre, notamment en ce qui concerne la nécessité d’activités spécifiques à chaque langue et une définition plus claire des rôles des partenaires.
10. Durabilité et planification du suivi
Les efforts en matière de durabilité et de suivi se concentreront sur la promotion du guide de jurisprudence, notamment sa publication numérique sur WIPO Lex, le recueil continu des décisions judiciaires, la sensibilisation aux questions émergentes telles que l’IA et la possibilité d’une formation supplémentaire pour les organisations de gestion collective de l’UEMOA.
11. Sensibilisation du public et visibilité
La couverture médiatique nationale et sur les réseaux sociaux a contribué à sensibiliser le public aux questions de droit d’auteur et aux résultats du projet dans les pays participants.

	Expérience acquise et enseignements tirés
	1. La participation active des coordonnateurs a été essentielle au bon déroulement du projet.  Outre les réunions en présentiel, l’établissement de canaux de communication permanents entre eux s’est révélé extrêmement utile.
2. La participation d’un large éventail de parties prenantes, telles que les ministères, les institutions, les agences, les associations, le secteur privé et le pouvoir judiciaire, dans des dialogues intersectoriels a été bénéfique.  Cette approche inclusive a favorisé des échanges constructifs et encouragé une stratégie à l’échelle de l’ensemble du gouvernement et de l’écosystème.
3. La participation de représentants des plateformes numériques concourrait à améliorer la gestion des droits numériques.
4. La participation du pouvoir judiciaire à ce projet a été précieuse, car les décisions judiciaires influencent souvent l’orientation prise par la filière musicale.
5. L’engagement politique et le soutien du gouvernement dans les pays bénéficiaires ont été déterminants pour le succès et la pérennité des réalisations du projet.
6. Des activités distinctes en portugais seraient appréciées des parties prenantes de la Guinée-Bissau, pays lusophone, compte tenu de la barrière linguistique rencontrée au cours de ce projet.
7. Une définition claire des partenaires et de leurs rôles dans le document de projet faciliterait une mise en œuvre et une coordination plus complètes du projet.
8. La formulation d’objectifs clairs, concrets et réalisables dans le document de projet est essentielle pour orienter et harmoniser la mise en œuvre et les résultats.

	Risques et mesures d’atténuation
	Les risques ci-après ont été recensés au cours de la mise en œuvre du projet.  Des stratégies d’atténuation ont également été recensées et mises en œuvre.
Risque n° 1 : changements politiques dans les pays affectant l’exécution du projet;  changements de priorités au niveau des pouvoirs publics.
Mesure d’atténuation n° 1 : suivi de la situation dans les pays et échanges menés avec les coordonnateurs du projet.
Risque n° 2 : lenteur de la communication avec les coordonnateurs du projet.
Mesure d’atténuation n° 2 : organisation fréquente d’appels ou de réunions en visioconférence entre l’équipe chargée du projet au sein de l’OMPI et les coordonnateurs nationaux pour suivre l’état d’avancement de la mise en œuvre du projet.
Risque n° 3 : manque de données objectives sur le marché local de la musique numérique.
Mesure d’atténuation n° 3 : participation des partenaires stratégiques représentant les parties prenantes concernées;  les pays bénéficiaires ont rempli un questionnaire sur les monographies.

	Taux d’exécution du projet
	Le taux d’exécution du budget arrêté en juin 2025, par rapport au budget total alloué aux dépenses autres que les dépenses de personnel, était de 78%.
Des informations plus détaillées figurent à l’annexe II du présent document.

	Rapports précédents
	Le premier rapport sur l’état d’avancement du projet est contenu dans l’annexe VII du document CDIP/26/2;  le deuxième rapport sur l’état d’avancement du projet est contenu dans l’annexe VI du document CDIP/29/2;  le troisième rapport sur l’état d’avancement du projet est contenu dans l’annexe III du document CDIP/31/3;  et le quatrième rapport sur l’état d’avancement du projet est contenu dans l’annexe I du document CDIP/33/3.

	Suivi et diffusion
	· Les quatre ateliers nationaux et les formations judiciaires ont fait l’objet d’articles dans les médias nationaux et sur les réseaux sociaux.
· Il est proposé que les décisions judiciaires rassemblées dans le guide annoté relatif à la jurisprudence de référence soient mises à disposition en format numérique sur le site Web WIPO Lex.
· À la dernière réunion de coordination à Dakar en mai 2025, les coordonnateurs et les représentants des organisations de gestion collective ont examiné avec le chef de projet et les principaux partenaires les stratégies à adopter pour assurer la pérennité et le suivi du projet.  Ils ont salué les résultats obtenus, mais ont convenu que l’on pouvait faire plus pour développer davantage le secteur de la musique dans la région et au-delà.
Certaines mesures de suivi peuvent être prises par les autorités locales, si nécessaire, telles que :
· organiser un dialogue/une formation avec les responsables de la réglementation du secteur de la communication;
· promouvoir davantage le guide de jurisprudence dans les pays de l’UEMOA et collaborer avec les coordonnateurs et les spécialistes afin de continuer à recueillir les décisions judiciaires pertinentes, qui pourraient ultérieurement être présentées dans une deuxième édition du guide de jurisprudence;
· poursuivre la sensibilisation sur des sujets d’actualité tels que l’incidence de l’IA sur le secteur de la musique;
· élaborer des accords de réciprocité entre les organisations de gestion collective de l’UEMOA;
· poursuivre et améliorer la formation des organisations de gestion collective de l’UEMOA.  


AUTO-ÉVALUATION DU PROJET

Code d’évaluation

	****
	***
	**
	AP
	s.o.

	Objectifs pleinement atteints
	Progrès considérables
	Quelques progrès
	Aucun progrès
	Non évalué/abandonné




	Résultats du projet (résultat escompté)
	Indicateurs d’exécution
(indicateurs de résultats)
	Données relatives à l’exécution
	Code d’évaluation

	
Désignation des coordonnateurs



Réunions de coordination annuelles

	
1. Les coordonnateurs sont désignés selon le calendrier de mise en œuvre.

2. Des réunions sont organisées régulièrement et un suivi de la mise en œuvre est adopté.
	
Pleinement atteint : des coordonnateurs du projet ont été désignés dans tous les pays bénéficiaires.

Pleinement atteint : des réunions de coordination annuelles ont été tenues.
	
****




****

	
Étude exploratoire
	
1. Les besoins des pays bénéficiaires sont précisés par l’étude exploratoire.



2. L’étude est approuvée par les pays bénéficiaires.

	
Pleinement atteint : une version préliminaire de l’étude exploratoire a été soumise aux coordonnateurs en septembre 2022 pour examen et commentaires.

Pleinement atteint : l’étude exploratoire a été validée par tous les coordonnateurs en novembre 2022.

	
****





****

	
Quatre ateliers sous-régionaux

	
1. Présentation d’un comparatif de pratiques recommandées







2. Élaboration de dispositions contractuelles types
	
Pleinement atteint : le premier atelier a été organisé à Abidjan (Côte d’Ivoire) en juin 2023.  Le deuxième atelier national s’est tenu au Bénin, en avril 2024.  Le troisième atelier national a eu lieu au Togo, en novembre 2024.  Le quatrième atelier national s’est tenu au Sénégal, en mai 2025.

Les ateliers comprenaient des formations et des discussions autour du comparatif de pratiques recommandées, ainsi que sur les contrats et les dispositions contractuelles types.

	
****

	
Dialogue intersectoriel de la filière musicale – appui à la mise en œuvre des textes législatifs


	
1. Les parties prenantes sont recensées et participent aux réunions.



2. Les textes sont mis en vigueur dans au moins trois pays.




3. Les conditions de mise en place d’une stratégie pour la coopération sous-régionale sont définies.
	
Pleinement atteint :
un dialogue a été établi au cours de la première réunion annuelle de coordination, en novembre 2022.

Il s’est poursuivi en juin 2023 dans le cadre du premier atelier national et de la réunion avec les organisations de gestion collective, donnant lieu à un échange intersectoriel.

Un questionnaire sur les monographies a été rempli par les pays bénéficiaires.

Des dialogues intersectoriels se sont tenus lors du deuxième atelier national au Bénin, en avril 2024, lors du troisième atelier national au Togo, en novembre 2024 et lors du quatrième atelier national au Sénégal, en mai 2025.

	
****

	
Formation sur la gestion des droits dans chaque pays, notamment sur la copie privée

	
1. Pourcentage de bénéficiaires (groupes d’utilisateurs par pays) ayant évalué le contenu de manière positive

2. Les outils et les formations sont mis en pratique par les bénéficiaires.

3. Une coopération plus étroite entre bureaux est instituée sur la base d’accords.
	
Pleinement atteint : cette formation a débuté en juin 2023 avec le premier atelier sur la conclusion de contrats et la concession de licences, et la réunion des organisations de gestion collective et des coordonnateurs, qui a aussi abordé les questions de la copie privée, de la conclusion de contrats et de la concession de licences, ainsi que des identifiants.  Une formation à la gestion collective a également été incluse dans le deuxième atelier national organisé au Bénin en avril 2024, assortie d’une réunion des organisations de gestion collective.  Le troisième atelier national organisé au Togo en novembre 2024 et le quatrième atelier national organisé au Sénégal en 2025 comprenaient également des sessions sur la gestion collective.  Les représentants des organisations de gestion collective des huit pays de l’UEMOA ont participé à tous les ateliers mentionnés ci-dessus.

	
****

	
Élaboration du guide de la jurisprudence pertinente

	
1. Constitution du groupe de travail formé de deux spécialistes et réunion du groupe

2. Numérisation des décisions et mise en ligne au moyen de liens hypertextes

3. Les outils créés sont acceptés et mis en pratique.
	
Pleinement atteint : le guide de la jurisprudence a été finalisé.
Les décisions judiciaires ont été recueillies et numérisées et seront bientôt accessibles en ligne au moyen de liens hypertextes sur le site Web WIPO Lex.

Le guide de la jurisprudence a été présenté lors de l’atelier sous-régional hybride organisé à l’intention des magistrats et du personnel judiciaire au Sénégal en mai 2025.  Les activités de promotion se poursuivront dans la région de l’UEMOA.

	
****

	
Atelier sous-régional sur les contrats à l’intention du personnel judiciaire






	1. Les outils élaborés en matière de jurisprudence sont acceptés et mis en pratique par les bénéficiaires.
2. Pourcentage de bénéficiaires (groupes d’utilisateurs par pays) ayant évalué le contenu de manière positive

	
Pleinement atteint :
le premier atelier pilote national de formation à l’intention des magistrats et du personnel judiciaire a eu lieu le 14 novembre 2024, à Lomé (Togo).
L’atelier sous-régional hybride à l’intention des magistrats et du personnel judiciaire de la région de l’UEMOA s’est tenu le 26 mai 2025, à Dakar (Sénégal).
	
****

	
Dialogue et formation en matière de réglementation
	1. Au moins deux réunions sont organisées entre plusieurs pays avec des responsables de la réglementation.
2. Au moins deux pays modifient leur cahier des charges ou leurs lois en matière de réglementation.
	Quelques progrès : les préparatifs ont été lancés en vue d’un dialogue/d’une formation avec les responsables de la réglementation du secteur de la communication.
La SODAV a confirmé que le Sénégal serait honoré d’organiser l’activité en matière de réglementation.  Le Secrétaire permanent de la plateforme des régulateurs des États membres de l’UEMOA et de la Guinée a proposé d’organiser un séminaire hybride à l’intention des responsables de la réglementation et des organisations de gestion collective.

	
**


[L’annexe II suit]
CDIP/35/4
ANNEXE I
CDIP/35/4
Annexe I, page 3
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	Projet du Plan d’action pour le développement relatif au développement de la filière musicale et des nouveaux modèles économiques de la musique au Burkina Faso et dans tous les autres pays de l’Union économique et monétaire ouest-africaine (UEMOA)

	 
	 
	 
	 

	
	
	
	

	Utilisation des ressources à fin juin 2025

	(en francs suisses)

	
	
	
	

	Catégorie de coûts 
	Budget du projet
	Dépenses1
	Utilisation du budget

	Ressources en personnel
	114 200
	  –  
	0%

	Autres ressources
	454 000
	440 498
	78%

	Total
	568 200
	440 498
	78%

	1 Exclut les dépenses relatives à l’évaluation du projet.
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